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grcn toute la Uroite e t les nationahat*», M d*-
t a t a a raaiaaatx at «0 soc ia l i s te s . 

H. Cailloux. — Un non à l'Officiel n'ajonU 
rien fBBt*Jcm*tioBa «t rire*) à la valeur d'un 

Sé*n»a du mardi 2« novembre (matin) 

l a » nmmsrimo m%nsf«hnmdm (euite) 
l a séance est «eut entière *cn»aer*e » rc-

kaeeaereee aB>ae4em«aU. aaor usa exception. 
nepeeeae. en l a n a H i m - * de i amiral «ttcu-

at qu'on n'exclu» paa de '-ae-nave lea eabotcor* Internationaux faiaant un 
trajet de moias de 160 millae. mais au en lear 
an alloue le tiers, étant donné rialéret que 
présenterait l'«takttsaamaet de liane» de sa 
genre a la Guyane, aa Coettinefciae. as Cam-
M a a . antre Niée et l'Italie ; 

•eeôaaeÉ. un. antre »*»*ndce»cnt du même. 
tendant a exclura de la prime lea neriree faé-
aaat en aerviee de remerquage arec dea cna-
taada dits de mer; 

Bepoaaa*, an amendement de m. • » • • • 
acre*, eâeiuant de la prime 1" u*» castrée 
dent l'armateur «ara oonraiaou 4e a'etre. par 
**cveaB*as privée» on eonJereneea. concert* 
arec on armateur atraaaar dana le eut de de» 

i ta ceaeurreeee aar itinéraire ou par 
diboea de traaaaevt. s» eaux dont lappron-
eionnemaatda chauffe ne sera pas. * condi
tion» égalée, réelle* *•*• des charbon» tran-
eaia; t- eeox 4e tout armateur relevant, après 
ejspanuen de eeneurrente. les conditions de 
améënert >atérli«rimenl ebetastes: a* ceux 
•ut cornât été eoastrurt» dans le» ataaatiaee 
îraaçais agcat pies d'en dixième é ouvrier* 

ncpmicaé. an autre amendement du même, 
eagmeaunt de » % la prime a la navigation 
âoar iao neriree a vapeur réaliaaat ansmaUe-
Eent et en eeer» de route aaeriteeoo moyenne 
en-deeeaede 1» mauda. 

at i'asaital •ienatea mit adopter en amen-
dement eux tonnée duquel lea armateur» 
• laemrant l'engagement d'exploiter pendant 
etaq eaa en moina. sur des parcoure non dee-
sarrie par dea paquebots-poete sutrrentjonné*. 
ane ligne régulière de oarigaton effectuant 
an»eu» année un naraears Use mininvim aree 
tas navire» ann âge et d'un tennege détermi
née, fourrent demander, en remplacement de» 
eruaee à la eavtgaUon ea Ans compétition» 
••arciament. raBocatioa. pendant la période de 
leur engageaient. d'une eabreaUen ananaUe 
• c e aorreepondent * ta moyenne de» Brimes 

Ccompensation» euxqaellc* auraient ee droit 
narfraa ea eerriee pour l'ensemble de» eer-

goute effectnea-
Ua aéanee est lerée a midi. On eeareaera 

laae> ejatia «eata dleeoaeion. 

oorembre (soir) 

éeaoee aae arapeaitlon Un 
' 1e» diaeraei 

i rormaiitè» 
-,ji»»» pour la eététretioa dea mariage» 

L'urgeaee eet léeUrde. et le nrepoailioa rea-
»ée a la CaTaaaaejssani de téa^easalea aecaat. 

4aat è éteattr la graaaMé générale dea diverses 
ntasee aéeeeeairei et a elmnliierU " 
tagalaereasieee 

• at. e)aaaaaev (4e Oagay). 
IHelMI dee dépeea*« de rem 

raaneee dlrnrei». eoaamiaaiona de 
raie de pueetetté. aree le» nome dee 

te. eern dreeaé at aà*Hé an 
_ 4ea» le demi 4e treaSaioie. 

(étonneeue. pour ea emprunt de 
. la mlaietre] dee Fuaaees réclame 

njameita. leaateee. corn
ée déjà le jea aeul des 
• ea boni 4e «sa»ooo fr 

H. pou 
Bteft à 

ai même» 
•apaaeé • mUliona et deeni 

» million» à Utre 4e 
exiealeae. eu. , alore 
osxéréa» va toi proeur__ . 
at eu'ee Idée, pour la eeaiereloa du 4 en 8 H 
«ai repreeeatelt un aepital eanétetnr à • mil 
rtergs. le» mê—ao frais e»M»lnlMe n'ont pas 

•ai 8 millions et demi. 
eompread que te eainviinemenl tleaae « Jortté le loi —orit géaéreueem'ent. mai* le 

btioeva payera e le droit 4e eevoir ee que 

aJnUrrompt rtoiem aient, l'adree-

— t e l - Moasieur Berteenx. le nra> 
— t n'a pesée leçons à receroir d» Togilou» 

les Jours; vous le (aûgaeai (Très meai M e 
fatal sur de nombreux benee) 

M. Oaatbier (de OUany) poureeit ; « |tedal-
eetjajpoxumée. le aAfmre dea riaaaeee 

; eeesegé tond lesjour» de demande» Tbv 
lea^oeèa* dee joeraanx amis, eeaa tmpor-

t proteste ; le presideat ajoute 

le tonteoueena. 
i dtopseWeue eeatennea daaa l'ameade-

—i eeat exmetesaeat reproduites de soties 
i rotait la Chambre ea StoemAe l M l o o r 
""•aat tndo-ebinois. et cela arec l'aeaeeti-

la mlnietre dee CMeniee d'atora. M Oail-déeespérémeni ee» a ai l -
' J " i •om* *ou« Jaote aulHaanta ea 

, et. d'entre part. U déafara abeora-

M. aiaaabMI. — ttt ponraaoi dons repouseea-
reue le eoetréla qae Uae lés eetree araat rené 
•oteeeepté? 

examen que le Oourdee n abordera que 
i«.pourqi 

a la Chambre de faire le eeat 
dans queiqnae ennee». 

este et a en régularité : l'auteur 4e l'addition 
confond le rôle du irouveruement et celui dn 
Parlement, la Cztambreaele suirra paa 

M. oaataiar (de Clagay). insiste. Pourquoi ee 
refus de tout contrôle, pourquoi ce renrol g an 

uoi eette iavttatian 
_ traira de ea fu'eile 

• décidé pour l'emprunt iado-ebiaoisf 
M. Csluaaa efflrm • qu'enta» ivmprunt de 

dM-erabre 18H et celai d'aujourd'liui. il n'y a 
rira de commua, et repo»«se 4é noureaa 1 ad
dition proposée. 

l e rule am*nn un pointage. 
(tomme il fallait s'y elleadre. l'addition est 

edoptée par VJ3 »oix contre * t 5 . I4i>plaudia-
•prnenl» at rirea au centre et a droite.) 

af. Stanislas Ferrand propoee cette autre : 
c i. Etat rachètera et «teindre one somme de 

renti"» parpetuellae égale au montant dea an
nuités dues par la Gains, eu fur e ta masure de 
l-ur payement. » 

U. Ceiuaux aetlme que cat amendement aura 

Îlieux aa atone e . * la discussion du projet 
iposé en tatwt i*iup% que celui d» l'emprunt 

et qui riseramortiïs-nient. 
L'amendeiueut n est •• *syr.s en considération. 
I.'enaembla de l'uriicle 1", complété par l'ad

dition de M. Oautiuer (de Clagny) est roté a 
main» terres. 

Un passe a l'article 3. ainsi conçu : 
• La loi du 1" juillet luui. concernant '•« dé-

peose<< de l'expédition da Chine, est modifié 
eotnm" luit : 

» Sur le produit d» l'émission autorisée par 
l'article 1" de la présente loi. il sera preleré : 

> 1* Avant tout» Autre affectation, au titre de 
ehacun des exercices IfeQO et suiranU. lors du 
raalement de chacun da ces exercices, une 
somme égal* au montant des dépenses acquit
tées pendant chacun de ce» exercices sur les 
crédita spéciaux ouverte ou A ouvrir par suite 
dee éréneraenu de Chine. 

» *> One somme égaie au montant dea indeni-
nitée qur seront allouées par la Commission 
prévue A l'article 8 ci-apres aux rictimee de ces 
méraee érénements. 

> Ladite somme sera, après la oloture des 
opérations, rersé* A la Caisse da» dépots et con-
eurnatiens pour être mise par cet établissement 
a i e disposition des ayants droit aans te» condi
tion» Axées par ladite Commission ». 

af. Contant proposa d'ajouter A cet article ce 
twureauparaerapbe : 

« ...a» une somma de 10 000 francs i toute fa
mille dont un 01s sera mort au cours de l'ex
pédition de Chine. > 

Lee soldats qui ont succombé, soit sous les 
ballee chinoises, soit des suites de leur» bles-
euree. soit de maladie pendant la trarersée de 
retour, sont au nombre de 500 eoriron. 

L'amendement part d'un bon naturel, mais le 
député révolutionnaire fait, dana les considéra
tions par lesquelles U l'appuie, un extraordi
naire mélange de soldats, de classe ourriêre. 
de mlealonnaires. de chemins de fer. qui rend 
bien difficile de le suivre. 

Ceet ce que constate M. Lasies, en signalant 
eue lea victime» de I expédition de Chine ne 
aont pas les seules : les expédition* du Tonkin 
et de Madagascar ont au les leurs, qui les in
demnisera. celles-IA* 

Le général André, dégageant, dit-il. la ques
tion de tonte considération politique et reli 
gieuue. demande é la Chambre de ne pae 
émettra un rote favorable, qui serait un précé
dent dangereux . 

A l'teetrém+aauchê. —• Un précédant excel
lent t 

Le salaustre d» laOuerre. — Unissons-nous 
seulement dans une pensée agréable pour tous. 

g'ii reste, sur le somme versée par la Chine. 
an reliquat. Je prie la Chambre, au nom de 
l'armée 

L'mrtrénuaauchê Interrompt furieusement. 
M. Tourgnol est rappelé A l'ordre. 

Le ministre de la Ouerre. — q îe la 
somme que Vf Coûtant considère com,.ie né
cessaire pour faire face A certains besoins, soit 
versée è la caisse de secours de l'armée (Mo»-
rement en sens direre.) 

M. Coûtent. — Tous nous reproches de roe-
loir eréer un précédent; est-ce que l'emprunt 
n'en eet pas un t 

Ce ne eont pas des secours que nou» récla
mons, maie ane aide efneaoe aux famillee 
frappé*». 

La *é«a*a «entinua 

Séance du mardi 26 novembre 

La séance est eurerte è t h. 1» 
Le Sénat adopte quatre projets de loi d'Inté

rêt reael, puiati aborde la aorte ée le «aacusiloa 
de le proposition de loi de U. Béreuger sur 

l . e a f a i l l i s 

U. Fertier combat la proposition de U. Bé-
renger qui accorde la réhabilitation aux faillie, 
s ils ont fait, an bout da dix ans, tous les efforts 
pour payer leurs dettes. 
. Il demaade quelle situation sera faite eux 
créanciers d'un failli réhabilita, lorsque après 
cette réhabilitation, il reviendra a l'ex-failU des 
éléments d'actif. 

La séance continue. 

CHiOllQOE ELECTORALE 
Xateartot de» départtmenti a-tUstoui in-

dfmmmt par ciroSnseript^n 1rs volet d** 
député* m CAAMrtt diparttmint tur la iô» 
dMiuioaleitoau. 

M« eerea* permutant de rugit facilement. 
et du premier coup d'ail, commtent ni corn-
pot* aetueU'mtnl la rrpvi>-*taU6., parle-
mekteire d»s dtpariemt.xt* dont non» «*•> 
détne te eitumtiOH éteciorat*. 

corrpe ut LOI 
POUR LA LOI 

1 ]ABSTCNTtONlj 

LrsCQNCt g g 

ARtÈGE 

ECHOS PARLEMENTAIRES 
t>*>» p a r l a da pr f»#a 

On «ait que depuis l'expédition de Chine, le 
gouvernement e décidé de mettre un terra* 
aux droits d* prises qui étaient auparavant 
aatortees par lea règlement* militaires. Mais 
AU moment où cette décision fut arrêtée, ua 
certain nombre d'officier», qui Avaient participé 
A l'expédition, avaient déjà reçu dee indemnités 
comme perte de priée». Or. h mmtetre de la 
Oeerr» prétend è preeent reprendre A ce» offi
ciers, eur leur aoMe Journsllère. le montant 
dee comme* touchées per eaa. Dee retenu** 

31 été. depui* quelque temps, opérées A cet 
»tpar [administration militaire. 

M L4»t**. intéressé par la sltuaUon d'officlere 
qui n'ont rien fait qui soit contraire aux loi* on 
ans réglemente, e* propose d'interroger A os 
sujet le ministre de la Ouerre. Il compte pro-
BJtor 4e le OlMueetoa de l'emprunt cbinoia r 
porter la que*tioa * la tribune. 

MM Beleaaeaet Galy Oeaparrou ont voté 
1»«»UH ta loi. 

M. Jalieu Uaeaae a voté ro .M HE. 

^ a . v « i * a j f é » 
Trois députés 

A Pamiers, toutes les forces d* la mention 
officielle et sectalres'acharneront contre M. Ju
lien Dumas, au protlt de son oonrarrent, 
M. Tournler. attaohs au ministère de l'Instruc
tion publique. Mels la situation du député sor
tant sst très forte; il avait été élu avec pies 
de 1 500 roix d* majorité en 1808 ; aa popularité 
a grandi et sa réélection ne parait pas douteuse. 

M. Delcassé a beaucoup baisse dana l'opinion : 
I* souvenir de Fachoda. l'attitude humiliée et 
anglophile de sa diplomatie, ses rotes sectaires 
lui ont aliéné la plupart dea électeurs libéraux 
qnl lui ont valu eon «accès d* 1838. Se* décla
rations obligées en faveur dee mission* ne 
peuvent centrebalaacer ni effacer ses acte* 
sectaires. — Un candidat sympathique et actif 
aura<t les plus grandes chances d* le battre. 

Le* libéraux et modérés aa doivent A eux-
mêmes de renverser ,è Saint-Girons. M. G»ly-
Oasparrou qui. en Uto, arrivait troisième au 
1" tour arec 3 164 voix contre S SOI A M. Sente
nce, opp , et 8871 A M. Bernère. red. ; U o* 
r s a au » tour que grAce au désistement d* 

eeateaae at è l'appoint des voix libérales 
avec 8 900 voix contre 8 8 » t M. Bernère. 
M. Oaly-G**p*rrou A manqué A toutes «es pro-
mc*s*s *t mécontenté tout le monde. Bon eort 
est entre les mains des libéraux qui peuvent 
facilement conquérir ce siège et ne pardonne
ront pas A leur élu sa défection. 

i peur 

(Elections municipales 
T*** élection* municipale» ont en lieu a J*r» 

ville (Meurthe-et-Moeellel dimanche dernier. 
Trois listes d* candidats étaient en présence. 

au premier tour de aerutta, Il n'y eut que «roi» 
élus, dent, ea tête. M. l'abbé Jacques, direeteur 
da collège de la Malgrange. 

A PÉKIN 

Pékin, le 90 novembre. — La cour ee mettra 
en routé pour Pékin eu moi* de décembre. Le 
voyage durera environ trou eemalaee. 

TRAVAIL NECESSAIRE 
La révision des listes électorales 

On va, dans quelques semaines, procéder 
t la revisiondeslistesélectoralesdans toutes 
les communes de France. 

Ce travail doit être fait avec d'autant plus 
de soin que c'est sur les listes révisées au 
corameocementdel'ennée lWftque s* feront 
les élections législatives. 

Nous n'avons pas besoin d'insister sur 
l'importance de ce travail. Nous pourrions 
citer des communes dans lesquelles, par un 
examen attentif et une revision minutieuse 
dea liesse étoeterales, nos amie ont réussi à 
déplacer la majorité et i assurer le triomphe 
de rg OTflo» oarjàaT. - -*****-

Il importa donc que l'on puisse, dans 
chaque commuas, exercer un contrôle sé
rieux sur le travail de revision et présenter 
des réclamations précises quand le moment 
sera venu. 

Ce contrôle, pour être efficace, doit être 
préparé, et il eet très désirable que, partout, 
nos amis commencent par se procurer la 
liste électorale de leur localité. 

Noua rappelons, i cet égard, que tout élec
teur a le droit d'en prendre communication 
e: copie soit i la mairie, soit au secrétariat 
de le préfecture. 

La liste de 1001 aéra ainsi la base du tra
vail ; l'étude de cette liste permettra de se 
rendre compte des réclamations è formuler. 

Afin que BOB amie connaissent exacte
ment leurs droits et soient bien fixés BUT 
les conditions dans lesquelles ils peuvent 
les exercer, noua nous proposons de donner 
ici dea renseignements pratiques sur les 
cas les plus ordinaires. 

Nous rappelons, au surplus, qu'il existe 
une brochure trée pratique : La Révision 
des listes électorales, législation et jvris-

S rudence, par M. LAVA, at que le Comité 
'Action libérale, 7, rua Lee Oeae». Pari*, ert 

même temps qu'il envoie cette brochure I 
ses adhérents, se eherge de résoudre les 
difficultés qu'on veut bien lui soumettre. 

QUI m atuwrHrar 
Pour être électeur, 11 faut 
1* Rtr* Français; 
«• Avoir « ans; 
8» Jouir de ses droits civils et politiques. 
Mais, qu'on ne s'y méprenne pas, l'individu 

qui réunirait ces trois conditions n'aurait 

Eoint, par la fait même, le droit de porter un 
ulletin daaa l'urne au jour des élections. 
Il faut, en autre, pour qu'il puisas exercer 

son droit d'électeur, qu'il soit inscrit sur la 
liste électoral* d'une commune ilMswaMaén 

Naus verreaa, au cours de cette étude, ee 
que eont les liste* électorales, comment at 

ma 
par qui se fait la revision dea listes, de quelle 
manière et dans quels délaie lea réclama-
tiens psuvent être présentées. 

_ (A suivre.) 

LA CRISE VITlCOUf 
Le Oonseil général d* I-Bsérault. réoeJ a: 

dtoairement sur la dememéto de* d*ux flërï 
••a membres, a roté é l'unanimité un rasa 
relatif a la m-vent* dee vine. 

I.e Conseil ^eneraJ. d'eprée ee vnsu, demande 
nu imirernenx'nt d'user d* son influence auprès 
de la Banque d<- France pour les opérations de 
warrants. Il demande ensuite que le gouverne
ment modifie la fol *<ir le crédit agricole et 
poursuive la suppression absolue des droits 
d'octroi *ur les tiohwon» hygiéniques; que les 
Compagnies d» < hemins de fer unifient le» 
tarif» sans condition de tonnage. eBa de faciliter 
'es petites expédition*, et appliquent au trans
port des fêta vide* le retour gratuit,- que le 
iroarernetnent propose au Parlement le privi
lège de» bouilleurs de cru. sous la condition 
que la fabrication dea alcool» soit attribuée A 
l'Etat: que l'exportetion de* rms soit facilité* 
dan* les colonies et A l'étranger ; que la légis
lation actuelle sur le vin âge soit maintenue. 
EuQn. que le gouvernement reprenne l'étude 
des canaux des plaines de l'Héreult et du Rhon*. 

MADAGASCAR 
La courrier de Madagascar parvenu ce 

matin eu ministre des Colonies n'apporte 
aucune nouvelle d'un combat qui, d'après 
certains journaux, aurait eu lieu dans la 
sud de la grande Ile. 

Il n'est, d'autre part, nullement exact qu'il 
y ait au, è eucun moment, un désaccord 
quelconque entre le gouvernement et le gé
néral Oalliéni et que ce haut fonctionnaire 
ait demandé eon rappel. 

GDERRE ET MARINE 
«RETOUR DU * REDOUTABLE » 

Le cuirassé le Redoutable, portant le pavillon 
de M le vire-amiral Potliar. commandant en 
chef l'escadre française de l'Extrême-Orient, 
effectuera son retour en France dans le pre
mier trimestre d* 1802. 

LA DÉFENSE MOBILE DE BREST 
La défense mobile de Brest vLnt de s'aug

menter de deux nouveaux torpilleurs de 
1» clac**, les n- BM et 269. récemment cons
truit* car l'Industri* privé* et admis au serrice 
de la flotte. 

ÊTAT-MJUOR GENERAL 
Le général Ceetex, commandant 'la 62» bri

gade d'infanterie, prend le commandement de 
la 18» brigade de même arme. A P*ns. en rem
placement do général ©amont, placé é la sec
tion d» réserva. 

mm m 

LES CONOBÉOATION8 

AU CONSEIL MUM1CIPAL DE PARIS 
Le grand débat sur Isa Congrégations s'est 

déroulé, hier soir, au Conseil municipal. 
M. Opportun, en aa qualité de membre d'one 

Congrégation non autorisée, la Maçonnerie. 
a cru devoir ouvrir le feu en demandant au 
Conseil de dire qu'il s'y avait pas lien d'ac
corder l'autorisation aux Congrégations : 

1* Parce qe'ellee ae peuvent que contrarier 
renseignement d* l'Etat; 

8* Parce qnc leaditas Congrégations a* «ont 
•oit secrètement, soit ouvertement, ingérées 
dana une action politique directement opposée 
aux principes démocratiques ; 

8» Parce que le Concordat ne prévoit ni l'exis
tence, ni le fonctionnement d'aucun Ordre reli
gieux. 

M. Roger Lambelin. qui a répondu au véné
rable des Loges, a fait entendre quelques 
nbrantes paroles en faveur de la liberté. 

— Je considère, a-t-il dit, lea Congrégations 
comme très utiles. Malheureusement, elle* ne 
se e*e>t pa« entendue» pour adopter une ligne 
de conduite uni Tonna. 

Le* uns*» •^uc,«M»v*ga«4*f eatièremanlle*!» 
indépendance, se «ont volontairement condam
nées A l'exil ou se sont dissoutes. 

D'autres. s'Inclinent devant le gouvernement 
qui les persécute, demandent modestement 
l'autorisation de vivre 

A mon humble avis, elles enraient peut-être 
mieux fait de s'unir et de résister énergique 
ment A une loi inique qui les met en dehors do 
droit commun et déchire la charte qui doit per
mettre aux citoyen* d'un pays libre, quel que 
soit l'habit qu'ils portent, de s'associ*r et de 
vivre en commun. 

M. Lambelin a terminé en lisant quelques 
phrase* du duc d'Orléans car le liberté, 

M. Henri (Jalli est ensuite monté A la tribune. 
— Je considère, a déclaré 1» conseiller de 

l'Arsenal, que notre geroB* **t de ne pas nous 
dérober et dé répondre nettement, et c'est pour
quoi Je riens dire, eu nom de SB de mes col
lègues et an mien, ee que aoue pensons et 
exprimer très sincèrement notre cris. 

Arant tout, j * suis un ennemi de l'équlroque. 
l a revanche, je suis un ami de Is liberté, 
/entends de la vraie liberté, c'est-*-dire de la 
liberté pour tooe. de celle qu'on réclame non 
seulement pour toi, mais encore pour ceux qui 
pensent différemment. 

C'est ce priacip* qae défendait l'ancien parti 
républicain que nou* défendions U y a vingt-cinq 
an* alors que nous luttions contre le Seiae-Mai. 
contre l'ordre reoral. Si ces temps malheureux 
devaient revenir un jour U ne faudraitpas qae nos 
adversaires puissent nous frapper et nous ap
pliquer le» lois qu'on propose de leur appliquer 
aujourd'hui 

Et M. Gelll. «près avoir dit que le Conseil ne 
pouvait cuivre lea ministres, ancien* élève* de* 
Congrégations, sur I* terrain aattlibertaire, a 
déposé l'ordr* du jour dont noua a vos» donné 
le texte hier. 

Combattu par U- Jobs Labutquière. partisan 
du refus d'autorisation, soutenu par M. Gastoa 
Méry qui. tout en revendiquant la liberté pour 
Ions, a démontré la* grand* services rendus 
par lea religieux, l'ordre da jour de M. Salli a 
été adopté par 88 voix contre 88. après que 

l'ordre du jour pop et simple et la priorité 
pour l'ordr* du jour Opportun et Labusquièré 
eurent été repoussé* A une fort» majorité. 

M. Dabec. avant la clôture de la séance, « 
expliqué eue s'il % voté l'ordre 0a jour de 
M. Glalll. c'est qu'il ecaeidére ce que demande 
le ^ouvarnament ruina** ane fumisterie, puis
qu'on n'a sac visé un certain nombre d'esso-
ciatioaa. notamment l'Alliance israélito univer
selle «t la araad-Orient. 

LES COMaBEQâTfOKS 
LES PÈRES De SAIHT UUFŒST-SURSÈVP.E 

VMtotle de ta Vendée publia sous ce 
Utre : Les Pères de Saint-Laurent vUés, 
un lonp article ou nous lisoLS : 

Les Pères de Salnt-Latîrrmt n'ont psa vonln 
dt mander l'autorisation. Ils out subi la loi : la 
dissolution, 

Hemarquez qu'au même moment où celte loi 
criminelle tombait comme une hache sur la 
Congrégation de* Pères de Saint-Laurent, ces 
U*rs e< nobles religieux acceptaient des mis
sions en Afrique. Ils a* se contentent pas d'y 
baptiser et d'y civiliser les nègres, ils opposent, 
lé-bas. la charité française et l'influence de 
notre drapeau aux entreprises des Allemands 
et des Anglais. 

Il n'y e pas six mois qo'ils ont envoyé dans 
cette région meurtrière des Grands Lacs Afri
cains. A 1000 lieues du clocher de Saint-Lau
rent, un premier convoi de missionnaires de 
leur ordre. Ces vaillant* soldats de la France 
et du bon Dieu sont nerdus si profondément 
dans l'intérieur des terres, que les nouvelles 
du . aya ne leur arrivent pas toujours. Mais 
soyex certain* que le* Allemands et les Anglais 
laisseront très volontiers parvenir jusqu'aux 
Pères l'odieuse nouvelle qu'ile sont volé* et 
dépouillésdan* leur pays par lee francs-maçons. 

Est-ce que nous n'avons pas en Vendée, deux 
députes radicaux et sectaires. MM. Guillemet, 
de Fontenay-le-Comte. et Deahayes, de Luçon. 
qui ont voté la proscription dee religieux et le 
brigandage de leurs biens? 

Aux prochaines élections de 1908, les honnêtes 
gen* et le* libéraux seront lee maîtres d'infliger 
a ces deux députés jacobin*, le ch AU ment qu'ils 
méritent: ils nommeront d'entrée députés a 
leur place. 

L'Etoile de la Vendée proteste ensuite 
avec énergie contre la nomination du liqui
dateur-séquestre et rappelle que si les biens 
des Pères de Saint-Laurent sont mis en vente 
par l'Etat, la conscience défend d'acquérir 
du bien volé. 

des biens des Carmélites, tant i Toulouse 
que dang les autres villes de France, <:\ 
nommé un administratmir-scquestre. 

Le tribunal de Montpellier a nommé uq 
liquidateur-séquestre des b ns des Carmé< 
li tes de cette villa et ordonne leur mise som 
scellés. 

LES CISTERCIENS DE SEÏÏATtQUE 
Le Hhunal d'Apt a rendu un jugern»»™ 

ordonnant la liquidation d(*s biens des ci*. 
terciens de Senanque pr^s flordes.a.-roi).: * 
sèment d'Apt, et nommé un liquidateur 
séquestre. 

MmmmiHÊmmWkWËmmm,-- « 

&§ 4é4ë$ m im 
i letiirl te Port-I«.!irf«e 

Le bieahearaex Uoeard de Port Manriee (Italie) fnt 
• n xvnpsleei», l'a* des plasaeieU apAtree de l'Italie, 
oi'i *es prédications et ion aele convertireat on nomora 
Infini d'ânif1» -loliïtieeB de la prati'iee des vertus chré
tiennes f-i dévotion nour la Passion d- Votre-Sel(fncuf 
et enveri la sainte Vierge lui obtinrent des STacea 
extraordinaire» dan« «on apostolat oni dura' pïa« d« 
qnaranit. ans ri fut inta au ranst de Bienhfureai nai . ureni pal 

l'ie *< I. qal. dana «a jeone-.se. -vnit .1 
heroiqnes et de* fruits admi-

Ven 
le témoin de _._ 
râbles qu'il avait produits dans le: âmes 

C R O I X 
NOS Asti"» DÉFUNTS 

M. Cbabeatu. qoi rut aa compoettenr de moslene 
très estime, a Pau. lr 14 novembre, dans un Aga 
avanc*. U fut eleve de Mathiaa. deOaunod et deCesar 
Kramck. Ses œuvres aont pour an* grande partie d.-» 
composition* rellrledses: a 1 ans, fPdonaalt son pi ••-
saler coaeert et a 8 ane ou l'appeaudissait a la roi . ' 
Cala reine Victoria. Il était a a m l M t fidèle de I» 
Çjeotar. — M. le comte Octave de Lactose, a Pricrsor-
Thtt (OHe-d'or). - Mme Déaire Brtsaart. Vv» Lecocq;. 
I» SS —veaibre, a 7* ans, à laey-le»-Me«Waeaa» R.u 
était mère d'ua eaaploy* très devon» de 1» Maison de 
la Bonne Presse et spécialement de la Oreur. 

DOUX CCEUR OF •ASIE SOYEZ SIOM SALUT 
(JOOJevn d'indulgence) 

AVIS DES CONSEILS MUNICIPAUX 
Haalaa Piréaéc*. — Le Conseil municipal 

de Lourdes a donné, t l'unanimité, un avis 
favorable aux demandes d'autorisation for
mulées par les religieuses Dominicaines et 
par les Dames Auxiliatrices du Purgatoire. 

Ailier. — Le Conseil municipal de Cusset 
a donné, par 11 voix sur 19 votants, un avis 
favorable & la demande d'autorisation des 
religieuses du Bon-Secours 

Morbihan. — Le Conseil municipal d'Hen-
nefaoat a émis, par 43 voix contre 8 at 
S abstentions, un avis favorable à la demande 
d'autorisation des Pères Eudistee de Karlois. 

Donbs. — Le Conseil municipal de Fon
tanelles a émis, à l'unanimité, un avis favo
rable au maintien des Soeurs de la Retraite 
qui dirigent un pensionnat très bien tenu, 
y reçoivent gratuitement plusieurs enfants 
pauvres et assistent lea indigents. 

Jura. — Le Conseil municipal de Lons-le-
Saunier a émis, par 16 voix contre r> et 
2 abstentions, un avis défavorable k la 
demande d'autorisation des Carmélites. 

Pas-de-Calais — Le Conseil municipal 
d'Hardinghen a émis, è l"unanimité, un vote 
favorable A la demande d'autoriaeUon des 
Pères Pafsioaigtes. 

Oard. — La Commission des affaires ttl-
Ver»ja* do «tf«rf»Jtt muuléipDl dn Nîmes pn> 
pose au Conseil de voter un avis défavo
rable à la demande d'autorisation des Petites 
Dominicaines dilesSœurs de Sainte-Eugénie. 

Hhone. — Le Conseil municipal de Ver-
naison a émis un avis défavorable 4 la de
mande des Dominicains. 

Landes. — Le Conseil municipal de Mont-
de-Marsan, invité à donner son avis sur la 
demtnde d'autorisation des Capucins, laisse 
au gouvernement le soin d'appliquer la loi 
« dans un sage esprit de libéralisme at au 
mieux des intérêts de tous ». 

Lolrc-In/érlenre. — La Conseil municipal 
de Saint-Nazaire a émis un avis défavorable 
aux Capucins. 

Seine-Inférieure. —Le Conseil municipal 
d'Yvetot a donné un avis favorable au main
tien des Sœurs du Sacré«Cceur. 

Marne. — Le Conseil municipal de Reims 
a émis un avis défavorable aux demandes 
«'autorisationde l'Oratoire de SainiJ>hilippe 
de Nari, des Capucins, dea Damas Auxilia
trices du Purgatoire, de l'Adoration Répara
trice et des Sœurs de l'Enfant-Jésus, et 
invité le Parlementé refuser toutes les auto
risations indistinctement. 

Ce Conseil a, da plus, voté la laïcisation 
immédiate de l'hôpital général et de la mai* 
son de retraite. 

Aveyron — On nous télégraphie de Mil
lau que le Conseil municipal de cette ville a 
voté un avis défavorable A la demanda dea 
Capucins prétextant par la bouche du maire 
que ces religieux • donnaient l'exemple de la 
fainéantise et volaient le pain des pauvres ». 

Aveyron. — Le Conseil municipal d'Es-
palion a émis, à l'unanimité, un avis favo
rable à la demande d'autorisation des Sœurs 
de l'Union, qui ont des écoles à Biounao et & 
Flaujac. 

LES ttMfeJTES 
Le tribunal civil de Toulouse a rendu 

un jugement ordonnant la liquidation 

ŒUVRES DE MER 
U. ranrlral Barrera. 16* fr. — M. et Mme H-nrt 

Caulliex, 100 fr. — Mme Vve Duval, 20 fr. — Anonyme, 
10 fr. — Mme Carou, » fr. — Abbe Oeuscher. 3 fr — 
mitasTCé, % St-e.. <» tr. — jeaae Vve Boogaret. t fr. 
Mo» Neyraed, a l>, » fr. - - l^laaAt. à u S i . » fr. 
— Plassia. » d . . eo tr. — AkM ataau-, « a . . S* A-. — 
U DTPTT* fr. - Un ea ee Racaa», I* tr - Mm» Du-

S e » y L a a . ^ f f c y * » f r - * 8*K"'W f ' ~ Ume '" 
Mme Veldelberjer! S» fr. — M. Barnoad. a Vrai 

(Rhône), «e fr. — M. l'abbé Marchand, tl« d'Ve-j, 5 fr. 
— Mme DIJeorre. a P (Finistère), «0 fr. — U Vacboa, 
La» Thorlna (Var), & fr. — M. l'amiral Rocomaure, a 
T., «0 fr. 

l* Pain de «tint .Antoine 
S7S lettres ont et» déposée» cette eemaine dans 1* 

tronc de saint Antoine. 
Elles anaoncalent ou recommandaient : 31 ettérl-

sons. «I graorç spirituelle.. i l î eiéeee temporelles. 
|» voeaUont, St mariages, *s emplois, i l3 grâces par-
HetUiaVM.tM aet*»»a de ITacee, at mMnas religieuses. 
SI m»ls»»« é » eoanaeroe ,a écoles, 17 eroea».St fe
ndue», 63 jeunes gêna, 7 paroisses. 

U est matériellement Imposaible de reproduire tri 
mtm le» acéHMat Ce grâces Seules le sont celles dont 

ta faveur eet eepllciUaent specltee 
Le garant, 5, rue Bavard, ooouae réception à toute? 

te* pernaaa» «al loi ladiqaent lear adresse. 

ABOftWEMEffTS ËLECTORAUX 
En vue des éleettone législatives qui au

ront lieu en mai 1908, nous établissons dès 
maintenant dea séries d'abonnements ré
duits, dits électoraux, à la Crotai quoti
dienne grand format et à la Crotté du du 
manche grand format. 

Pour s ix mois 
(Du f décembre i901 au t" Juin i902) ' 
Un abonnement individuel à la Croix quoti» 

dienne grand format. • tr. 
A partir d§ 5 abonnements et au-dessus 
TJn abonnement,individuel àla Croi* du &i\ 

manehtSMMti format,ffr.'-B»; " 
A partir 4» 6 abonnemeatt et au-dessus,; 

abaque 1 fr. é»>. 

LE JUBILE 
Dans beaucoup de diocèses, l e Jubilé a 

recommencé pour finir à Noél. Pour per
mettre i un plus grand nombre de le com
prendre et à!j satisfaire, nous offrons l'in
téressant et complet volume de M. le cha
noine OCKSDON, erchipretre de Séez, sur le 
/ u e t ^ r î * pages, au prix seulement deOfr.a», 
port 0 fr. 06. Remises 7 pour 6, 16 pour 12, 
70 pour 50,150 pour 100. 

La ,eui\le illustrée sur le Jubilé est 
épuisée. ^^ 

6, ara BAVAJUD, PABIS, v n i » . 

DES ARMES ! 
L'ÉTAT (TEST NOtJS ! 

Le» nuteun de I* pterro ravïgieoee ~ 
Nos francs-maçons actuels dévoilés 

PAR aTW PATRIOTE 

Dne brochure ln-19 de 150 pao-es-Prij: Ofr 4 0 . 
port O fr. ÏO. Paris, 5, rue Bayard (VIII'). 
Des armes f Ce petit livre vous en fournira; 

Ceet un véritable arsenal eu fourmillent les 
arguments les plus ptécis établissant le rôle 
politique de là Franc-Maçonnerie. 

Pat de phrases, des faits écrasants. Prenez 
et lise*, t A chaque page, vous trouverez utt 
document authentique et récent qui vous, 
éclairera sur le rôle néfaste de la secte maçon* 
nioue en France, 

tatnuanwa sa LA SJM ae s? •• 
• 

I t é M - l l - ' 

Le journal 
d'un solitaire 

—Celaient quatre géants d'une fore» et 
l'uaa audace aaaa borne. raconta-t-U. 
Au momaat do leur départ entendant 
quelque» « patriotes • du bourg ricaner 
et dire qu'où enverrait à la lanterne leurs 
•araaia,rttad'eux» élança dans legroupe; 
I» cessera» n t i a saisit ua rieur, et d'un» 
roix éclatante s'éeria : * N O M sommée d» 
bons Français at de bons patriote* Noua 
isUone défendra la patrie aux frontières. 
Haiateoaat, ai noua apprenons qu'on a 
a«é, durant notre absence, toucher A un 
Mul membre d» notre famille, noua 
(uroue de revenir mettre le tau aux 
guêtre coma de Goetlosquet, da pendre 
gMmeJveillantsetd'éveotrerles autres, s 

Puis, d'une bourrade superbe, il projeta 
slucun dea rieurs A cinq paa do lui. On 
ggnonit U mobilité du peuple at surtout 

Sn admiration pour la force physique, 
i Ait avec dea applaudissements qu'il» 

M j Mare ni le bourg- Soit qu'on cdt peur 
I» Itwiv m»oacea, ou pour toute autre 
pause, la famille d» Kerbenx ne fut 
S u t molestée. Pendant le Directoire, ils 
goJttArent leur tomre*#e et revinrent a 

BaaHMaaaViaSBaaaasaBBBBBBVBBBBl 

Coétlosquet. Les quatre volontaires de99 
étaient toujours en vie, mai» ils étaient 
devenus officiers : l'atné chef de bataillon, 
l»a trois autre» capitaine» dans des régi
ments divers. 

Je suis revenu seul aujourd'hui A la 
maison da ma tante. Je m'y trouve un peu 
perdu, mais peu A peu je me persuade 
que je doia continuer à résider là où sont 
nées, ont vécu et sont mortes cinq ou six 
génération» d'ancêtres. Je contemple avec 
amour le portrait de la ebanoinesse. Je 
mettrai celui de Marie Fagin vis-à-vis, et 
je me persuaderai qu'elle vit encore ré
élus» en un cotureaL C'est bien puéril, 
mais cela me va. 

Aujourd fiuidimanchej'AJétéàla mes»» 
de d heures. C'est une heure un peu mati
nale, mais j'Irai plus tard à celle de 
10 heures. Assez de moada dans la 
vieille église Kenaissanr". Beaucoup de 
curiosité pour la « Monsieur de Paris ». 
A la sortie de la messe, le vieux Quiehaoua 
s'est excusé de me présenter trois ou 
quatre vieux du bourg qui désiraient faire 
la connaissance du neveu de la < grande 
demoiselle ». Ces anciens ont connu une 
partie de me parenté st me racontent des 
eboses intéressante»'. Je me suis efforcé 
d'être aimable avec eux, j'espéra y avoir 
réussi. 

Coétloaquet n'est pas tin village, ce n'est 
pas non plus une ville. Sa forme est très 
régulière, une grande place rectangulaire, 
terminée à l'ouest et a l'est par deux ruée 
l'uae g/iœuaut vers de haute» eullines. 

l'autre descendant k une chaussée domi
nant un grand étaogjouantua peu un lac 
et d'un entre coté un torrent qui sort de 
ee lao pour aller à travers eta monstrueux 
rochers se perdre dans la rivière princi
pale. Tout cela est fort joli. Quand le prin
temps aura revêtu do feuille!» verte», ces 
forêt» et tait fleurir le» fleur» sauvages, 
j'entrevois dedaiioieusee promeoades; eu 
attendant ea moment, j'ai mille choses a 
taire, car la « Sénéchaussée » ainsi ai-ie 
baptisé la maison de ma tante a besoin de 
certaines réparations, etje veux lesopérer 
le pluB vite possible, ne me soueiant guère 
dn vivre longtemps avec les hôte» de 
l'Hôtel dé France. 

9 mars 1883. — LA « Sénéchaussée > 
est livré» aux ouvriers. J'ai découvert sur 
les indications du vieux Guiciiaoua m> 
entrepreneur du nom de Kervclla qui me 

Sromet sans mute que tout sera fin! pôqr 
'ici quinze jours, fin somme il n'y a pas 

grand el.ose à taire. Quelques portas 
quelques leaêtres A changer. Le reste est 
exoetlent. Le» poutres sont en bon chine 
soli.ie et point vermouluea.les murs d'une 
épaisseur à défier un obus. Celai quj 8 
construit cette habitation, bâtissait non 
seulement pour lui, mais pour las généra
tions future». Le principal eet la démoli
tion dans la cour de» crèches, écurie», 
remises, granges, hangars qui n'ont rien 
d'twtbétiqu» et ooaupent une piaeo 
éavorme. J'ai fait venir de» échantillons de 
tentures de Paris, de X, on m'enverra les 
ouvriers nése»» Aires pour les pour. En at

tendant, une dizaine de menuisiers et de 
manoeuvre» transportent au second, dont 
jeverrai à utiliser les chambrée, le mobi-
lierdu salon et de la salle à manger, ainsi 
quecelui du premier. Du haut en bas, c'est 
un désordre, une poussière! Le» ancêtre» 
sont tous pour le moment logés dana la 
même chambre. Ces perruque» poudrées 
ces vestes rouge»? ee» «valut» bleus des
cendus de leurs murailles et parqués le 
long d'une chambre, ont quelque chose 
de comique. Plus tard, je ferai un nou
veau triage, je les accrocherai selon me» 
sympathie». 

Je n'ai pas ea besoin de recommander 
aux ouvriers de prendre dea précautions. 
Us manipulent ces portraits avec ua ree-
pectsuperntitieug. Isa plupart ne connais
saient que par ouï-dire leur existence et 
tous ces yeux immobiles et ces figures 
altiéres les impressionnent beaucoup. 
Décidément il y a encore une certaine 
distance morale entre ces braves ouvriers 
bretons et nos * soeios » parisiens. Par 
exemple, ils ae sont guère lûtes, et leur 
besogne se poursuit avec ane lenteur in
quiétante. 

Dans la cour, cela va plus vile. Ker-
vella — on débrouillard ->• a eoregimenté 
pour le quart d'heure, au moins deux 
douzaines de nouveaux ouvriers. Les ar
doise» de» toitures voleat, le» vieilles 
Rlanch.es craquent, lea murtias s'écrou-

tntavec d'autant plus d'ardeur que j'ai 
promis tous les bols de démolition aux 
travailleur». Déjà, «ou» la haute autorité 

de mon vieux Guichaoua, les femmes et 
tes enfants des ouvriers se partagent tous 
ces débris. Le bourg est en rumeur, J'ai 

Slus de quarante curieux en permanence 
evant la maison, qui se collent aux vitre» 

pour voir tout ce travail. Les commen
taires se croisent, la plupart en breton 
que je ne comprends guère. Tous ce» 
oisifs dissertant à perte de vue sur mes 
projets qu'ils ne connaissent point Ea un 
mot, la« Sénéchaussée » occupe fort l'opi
nion publique. En attendant, je suis cou
vert de poussière, rompu de fatigue. Je 
ne sais si demain j'aurai la fore* de me 
lever de bon matin. 

Hier soir j'ai été prier sur la tombe d» 
ma tante. Le cimetière de Goetlosquet est 
•i petit qu'il faut presque enjamber les 
tombes tant elles sont serrées. J'y ai re
trouvé celles de ma Camille de Kerbenz, 
toutes groupées autour de la croix. Il y 
en a sept ou huit et une neuvième si 
vieille qu'il m'a été impossible d'en lire 
l'inseriptioa. Ellea sont, comme toutes les 
autres, de simples dalles de ee granit noir 
qui prend des teintes de bronze sous l'ac
tion du temps. Je ne peux pas dire que. 
le cimetière soit mal entretenu, non : 
mais vraiment cet entassement de pierres 
funéraires si rapprochée» n'a rien de bien 
agréable. 

12nutrsl883. —Ce matin, au moment 
où je déjeunais hâtivement dans une 
petite salle de \ Hôtel de France, Gui
chaoua est venu avec un homme de qua
rante ans environ qui demandait a tra

vailler à mon jardin. Le pauvre diable 
paraissait bien indigent et ne parlait 
presque pas flrançais.Tont crûment; Gui» 
ctaBOua m* dit : 

—Monsieur, il s'appelle Hervé Dinaher, 
il a cinq enfants et a besoin de gagner, 
donnez-lui vingt-cinq sous par jour. 

Sads doute le malheureux comprit, car 
il baissa les yeux, tournant entre ses 
mains son chapeau usé. Sept personnes 
à nourrir avec vingt-cinq sous, voilà un 
problème qui dépasse les bornes de mon 
savoir économique. 

Je sursaute de dessus ma chaise. 
— Vingt-cinq sousl y pensez-vous donc 

Guichaoua? 
Le vieux serviteur me regarda très sur

pris. Dans son œil gris, je vois quelque 
chose d'insolite. M. de Sulniac serait-# 
avare? Enfin, d'un ton détaché, il reprit;: 

—Je disais vingt-cinq sous, parce qu or
dinairement on ne donne que vingt sous 
ici, mais si Monsieur trouve quec'est trop. 

— Mais noa, mais non. vous avez mal 
compris. Dites-donc à cet homme que je 
le prends à quarante sous à 1 essai. 

Guichaoua est de plus en plus surpris, 
mais voyant que je suis sérieux, il trans
met ma proposition en breton à Dinaher. 
Aussitôt, je vois la figure de ce dernier 
s'illuminer, et les mots sortent tellement 
précipités de sa bouebe que je ne peux 
rien comprendre. / 

— Que dit-il î ' 

(A suivre.) 
CH. DE TA. Paonaaiov; 

jeone-.se
Rlanch.es

